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L ’ A P P R E N T I S S A G E  

 

 

 

Référente Apprentissage  : 

Catherine BONNET,  

Chargée de projet et de  

Relations Entreprise 

Rue Sarrail - BP 222 

60132 SAINT JUST EN CHAUSSEE 

Tél : 03-44-78-72-00 

Fax : 03-44-78-87-15 

Courriel :  

mlplateaupicard@mlrgpp.org 

Site internet : www.mlrgpp.org  

Emploi 

Revenu 

Apprentissage 

Formation 

Métier 



C’est un contrat à Durée Déterminé 

avec une période d’essai de 2 mois. 

Sa durée est comprise entre 1 et 3 

ans selon le cycle de formation et le 

diplôme préparé.  

L’apprenti bénéficie  d’une rémunéra-

tion variant en fonction de l’âge et dé-

terminer en % en fonction du SMIC et 

de la progression au sein de l’entre-

prise. 

Les Entreprises bénéficient d'aides  

financières de l’Etat ainsi que du   

Conseil Régional. 
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N O M  D E  L ' O R G A N I S A T I O N  

L’Entreprise 

Accueillir et 

Intégrer 

Organiser 

son parcours 

Transmettre ses 

compétences 

Suivre et  

évaluer  

L’Apprentis 

Formation 

Générale 

Formation 

Théorique 

Formation 

Pratique 

Qualification 

professionnelle 

Titre  

professionnel 

Emploi 

Le contrat d’apprentissage est un contrat de  

travail entre l’entreprise, l’apprenti et le centre 

de formation (CFA). 


